
 



Barème en vigueur au 1er janvier 2026  

Données du tarif € TTC selon TVA en vigueur au taux actuel de 20,00 % 

L’ATELIER IMMOBILIER 
ACHAT -  VENTE -  LOCATION - GESTION 

17, rue des Grands Patis – 44300 NANTESTÉL : 02 40 522 500 
E-MAIL : atelierimmobilier@orange.fr – www.ladresse-atelierimmobilier.com 

 
Indépendante, sociétaire volontaire du réseau L’ADRESSE, notre agence reste engagée juridiquement et financièrement  

Affiliée à la caisse de Garantie GALIAN 89, Rue La Boétie 75008 PARIS N°28843B 
Cartes professionnelles Transaction et Gestion N°44012016000008657 délivrées par la CCI Nantes-St Nazaire – Montants garanties : T : 420 000€ ; et G : 160 000€ 

SARL au capital de 15 000€ - SIRET 491 544 714 00059 RCS – Code APE 6831Z – N° de TVA Intracommunautaire FR 93 491 544 714 

 

HONORAIRES LOCATION ET GESTION LOCATIVE 
 

Locaux à usage d’habitation soumis à la loi du 6 juillet 1989 

 
Honoraires à la charge du locataire Montants 

Visites, constitution et étude du dossier, rédaction 
du bail 

Zone tendue = 10.00€ TTC /m² habitables 
Zone non tendue = 8.00€ TTC /m² habitables 

(LOI ALUR) 

Réalisation de l’état des lieux d’entrée 3.00TTC/ m² habitables 

 

Honoraires à la charge du propriétaire Montants 

Visites, constitution et étude du dossier, rédaction 
du bail 

Zone tendue = 10.00€ TTC /m² habitables 
Zone non tendue = 8.00€ TTC /m² habitables 

(LOI ALUR) 

 
Réalisation de l’état des lieux d’entrée 

3.00€ TTC/ m² habitables  
(+1.00€ TTC /m² dans le cadre d’une location meublée) 

Entremises et négociation 20.00€ TTC 

 

Locaux non soumis à la loi du 6 juillet 1989 

 Montants 

Baux commerciaux et professionnels  
(Charge du preneur et/ou du bailleur selon les 

termes du contrat) 

 
25% TTC du loyer hors taxes / hors charges annuel  

Garage, parking  
(Montant applicable à chacune des parties) 

110.00€ TTC 

Rédaction d’actes – Bail, avenant 
(Charge du demandeur sauf disposition contraire) 

200.00€ TTC 

 

Honoraires de gestion locative 
 

7.00% HT soit 8.40% TTC de toutes les sommes encaissées et réglées pour le compte du bailleur / du lot ou de l’immeuble 
Prestations ponctuelles : 
Gestion de sinistre : Déclaration, suivi administratif et recouvrement des indemnités 

• Forfait : 60 € TTC / dossier (hors frais d'huissier) 

• Vacation expertise : 48 € TTC / heure 
Représentation aux Assemblées Générales (Syndic/ASL) : sur devis 

 

Garanties financières 
 

2.90% TTC pour la Garantie des Loyers Impayés (GLI) du montant du loyer charges comprises 
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